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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2013.588
 
Séance  publique du
 
18 novembre 2013
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence 
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : APPROBATION DES RAPPORTS DE LA COMMISSION LOCALE D'EVALUATION
DES TRANSFERTS DE CHARGES (CLETC) DU 11 OCTOBRE 2013
 
Le 18/11/13 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 12/11/2013, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, M. Gérard
BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, Mme Chantal DAVENNE, M. François-
Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M.
Laurent DILLINGER, Mme Michelle EINAUDI, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON,
M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS,
Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Christian LOUIT, M. Henri MATAS, M. Alexandre
MEDVEDOWSKY, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc
PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD
- DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise
TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
Mme Odile BONTHOUX à Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, M. Jean CHORRO à Mme Catherine RIVET-JOLIN,
Mme Martine FENESTRAZ à M. Gerard DELOCHE, M. André GUINDE à Mme Michelle EINAUDI
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Lucien AMBROGIANI, Madame Odile BARBAT-BLANC, Mme Dahbia BENNOUR, M. Helliot BRAMI, Mme
Michèle JONES, Mme Amaria MOHAMMEDI
 
Secrétaire : Yannick DECARA
M. Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Gérard BRAMOULLÉ
           
 
Nomenclature : 7.10 Divers

Politique Publique : 01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS
 
OBJET : APPROBATION DES RAPPORTS DE LA COMMISSION LOCALE D'EVALUATION
DES TRANSFERTS DE CHARGES (CLETC) DU 11 OCTOBRE 2013  - Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
La Commission d’Evaluation des Transferts de Charges de  la Communauté d’Agglomération
du Pays d’Aix s’est réunie le 11 octobre 2013 et a adopté trois rapports ci - annexés : le premier
est relatif au transfert de la piscine de Cabriès, le deuxième concerne l’intégration de la première
part de la Dotation de Solidarité Communautaire dans l’Attribution de Compensation et le
troisième est relatif aux charges transférées par les communes de Gardanne et de Gréasque.
Selon les dispositions de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, ces rapports
doivent être approuvés à la majorité qualifiée par les Conseils Municipaux des communes
membres de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix.
 

Je vous propose de vous prononcer sur les dispositions contenues dans ces trois rapports :
 

Transfert de la piscine de Cabriès à la CPA   :
La CLETC a approuvé dans le premier rapport, les montants de dépenses et de recettes de
fonctionnement de la piscine et propose de déduire de l’attribution de compensation de la
Commune de Cabriès la somme de 59 894 €.
 

Intégration de la première part de la Dotation de Solidarité Communautaire   :



La CLETC a validé la proposition de garantir aux communes, à périmètre de compétences
et de charges transférées constant les sommes perçues en provenance de la Communauté
d’Agglomération du Pays d’Aix en intégrant à l’Attribution de Compensation à partir de 2014,
une partie de la Dotation de Solidarité Communautaire pour un montant de 50 434 849 €
Cette décision s’appuie sur la rédaction du 1° bis du V de l’article 1609 nonies C du Code
Général des Impôts   : «   le montant de l’attribution de compensation et les conditions de sa
révision peuvent être fixés librement par le Conseil Communautaire statuant à l’unanimité, en
tenant compte du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges   ».
 

Evaluation des charges tranférées liées à l’intégration des communes de Gardanne et de
Gréasque dans la CPA   :
La CLETC a approuvé l’évaluation du coût net des compétences à transférer par les communes
de Gardanne et de Gréasque à partir du 1er Janvier 2014   :
 
 
Compétences transférées

 
COÛT NET 

 
GARDANNE GREASQUE

COLLECTE
ET TRAITEMENT DES
ORDURES MENAGERES

 
- 2 310 222 €

 
- 303 505 €

SPORT   

Sport-piscine - 523 159 €  

Sport et apprentissage de
natation

 
  - 9 890 €

 
     - 580 €

ENVIRONNEMENT ET
CADRE DE VIE   

Protection et mise en valeur
de l’environnement

 
  - 86 142 €

 
- 2  4 847 €

TRANSPORTS - 582 629 €  - 52 920 €
DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE

 
- 114 073 €  

POLITIQUE DE LA VILLE  
  - 2 028 €  

HABITAT - 58 882 €  

ASSAINISSEMENT NON
COLLECTIF

 
 - 5 159 €  

TOTAL - 3 692 184 € - 381 852 €

 



 

 

 

Je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir   :
 

– ADOPTER les trois rapports ci-annexés de la Commission d’Evaluation des Transferts de
Charges de  la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix qui s’est réunie le 11 octobre
2013,

 

– CONSTATER ET APPROUVER la diminution de 59 894 € de l’attribution de
compensation de Cabriès  au titre du transfert de la piscine,

 

– CONSTATER ET APPROUVER l’intégration à l’Attribution de Compensation à partir
de 2014, d’une partie de la Dotation de Solidarité Communautaire pour un montant de
50 434 849 €

 

– CONSTATER ET APPROUVER le montant des charges transférées par la Commune de
Gréasque qui s’élève à 381 852 € dont le détail figure dans le tableau ci-dessus,

 

– CONSTATER ET APPROUVER  le montant des charges transférées par la Commune de
Gardanne qui s’élève à 3 692 184 € dont le détail figure dans le tableau ci-dessus.

 

 



2013.588 - APPROBATION DES RAPPORTS DE LA COMMISSION LOCALE
D'EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES (CLETC) DU 11 OCTOBRE 2013
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 49
 Présents  : 45
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 49
 Pour  : 49
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 21/11/2013
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 
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Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix  

CLETC du 11 octobre 2013 

Projet de rapport modifiant les attributions de compensation 

Vu l’article 1609 nonies C du Code général des impôts 

Il est proposé à la Commission locale d’évaluation des transferts de charges (CLETC) qui se 
réunit le 11 octobre 2013, d’examiner le rapport proposant une révision des attributions de 
compensation des 34 communes membres.  

Il est proposé de garantir aux communes, à périmètre de compétences et de charges 
transférées constant, les sommes perçues en provenance de la Communauté du Pays d’Aix, 
en intégrant à l’attribution de compensation à partir de 2014 une partie de la Dotation de 
solidarité communautaire (DSC) pour un montant de 50 434 849 euros. Ce montant étant 
réparti entre les communes au prorata des attributions au titre de la 1ère part de la Dotation 
de solidarité communautaire distribuée en 2013. 

L’intégration de ces parts de la DSC 2013 dans l’attribution de compensation s’appuie sur la 
rédaction du 1° bis du V de l’article 1609 nonies C  du Code général des impôts : « Le 
montant de l’attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés 
librement par le conseil communautaire statuant à l’unanimité, en tenant compte du rapport 
de la commission locale d’évaluation des transferts de charges ».

Le pacte financier déterminant les critères de calcul de la DSC ayant été modifié en 2012, 
les communes se voient attribuer une deuxième part de DSC selon ces nouveaux critères, 
alors que la première part de DSC est reconduite à l’identique et n’est pas susceptible à 
modifications.  

Il est dès lors fondé d’inclure cette première part de DSC dans l’attribution de compensation, 
puisqu’il ne s’agit plus d’une somme distribuée selon des critères prédéfinis (comme l’exige 
le VI de l’article 1609 nonies C), mais d’une compensation figée.  
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Tableau 1 : Fixation du montant de la majoration des attributions de compensation 

AC perçue 
par la 

commune 
en 2013 

Majoration 
Nouvelle AC 
à partir de 

2014 

AIX EN PROVENCE   24 914 371 € 22 085 842 € 47 000 213 €

BEAURECUEIL 27 894 € 275 474 € 303 368 €

BOUC BEL AIR 2 533 528 € 1 418 307 € 3 951 835 €

CABRIES 2 086 124 € 1 275 001 € 3 361 125 €

CHATEAUNEUF LE ROUGE 245 195 € 328 975 € 574 170 €

COUDOUX 157 796 € 466 742 € 624 538 €

EGUILLES 1 201 520 € 789 612 € 1 991 132 €

FUVEAU 461 526 € 982 363 € 1 443 889 €

JOUQUES 539 254 € 483 422 € 1 022 676 €

LA ROQUE D'ANTHERON 960 465 € 645 118 € 1 605 583 €

LAMBESC 482 730 € 808 267 € 1 290 997 €

LE PUY STE-REPARADE 825 923 € 582 795 € 1 408 718 €

LE THOLONET 316 989 € 373 712 € 690 701 €

LES PENNES MIRABEAU 6 471 813 € 1 736 816 € 8 208 629 €

MEYRARGUES 719 907 € 508 412 € 1 228 319 €

MEYREUIL 2 707 094 € 515 997 € 3 223 091 €

MIMET 392 045 € 512 116 € 904 161 €

PERTUIS 3 344 209 € 1 822 060 € 5 166 269 €

PEYNIER 305 899 € 476 856 € 782 755 €

PEYROLLES EN PROVENCE 740 466 € 516 167 € 1 256 633 €

PUYLOUBIER 87 966 € 355 858 € 443 824 €

ROGNES 323 466 € 530 165 € 853 631 €

ROUSSET 7 531 854 € 1 456 094 € 8 987 948 €
SAINT-ANTONIN SUR 
BAYON 45 030 € 251 094 € 296 124 €

SAINT-CANNAT 376 391 € 684 727 € 1 061 118 €

SAINT-ESTEVE-JANSON 184 124 € 271 698 € 455 822 €

SAINT-MARC JAUMEGARDE 364 159 € 304 581 € 668 740 €

SAINT-PAUL LEZ-DURANCE 1 285 226 € 351 940 € 1 637 166 €

SIMIANE COLLONGUE 841 177 € 576 346 € 1 417 523 €

TRETS 836 574 € 1 015 739 € 1 852 313 €

VAUVENARGUES 58 871 € 304 865 € 363 736 €

VENELLES 1 304 993 € 893 907 € 2 198 900 €

VENTABREN 370 330 € 496 616 € 866 946 €

VITROLLES 25 521 026 € 6 337 165 € 31 858 191 €

Total 88 565 935 € 50 434 849 € 139 000 784 €

En conclusion, la Commission locale d’évaluation des transferts de charges approuve le 
rapport et propose au Conseil de communauté de majorer l’attribution de compensation des 
communes des montants correspondants à la première part de DSC. 
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Collecte et traitement des déchets ménagers 
Dépenses Recettes 

Coût annuel de la collecte en porte 
à porte 1 125 831 €

recettes issues de la 
valorisation des matériaux  157 068 €

Coût annuel de la collecte sélective 
en PAV et CAV, traitement, accueil 
déchetterie 

117 378 €

   

traitement des OM 598 316 €    

coût annualisé de renouvellement 
de l'équipement 17 002 €

   

Accueil en déchetterie 246 881 €    

charges de personnel 293 375 €    

coût de fonctionnement annuel 
bâtiments (entretien et 
consommatifs) 

36 163 €

   

amortissements 32 344 €    

TOTAL CHARGES 2 467 290 € TOTAL PRODUITS 157 068 €
COÛT NET -2 310 222 €
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Assainissement non collectif 
Dépenses Recettes 

coût annuel d'exercice de la 
compétence 9 800 € redevances 4 641 € 

TOTAL CHARGES 9 800 € TOTAL PRODUITS 4 641 €
COÛT NET -5 159 €
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réalisées.  

Piscine 
Dépenses Recettes 

dépenses de fonctionnement 8 183 € recettes  9 278 €

coût de fonctionnement technique 2 315 €   

agents de permanence 7 073 €   

agents administratifs 6 670 €   

saisonniers 38 505 €   

amortissements annuels     

coût annualisé de renouvellement de 
l'équipement 6 426 €   

TOTAL CHARGES 69 172 € TOTAL PRODUITS 9 278 €
COÛT NET -59 894 €
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